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A. PROPOSITION 

Nouveau paragraphe 3.2.12, modifier comme suit: 

«3.2.12 Au plus deux ans après la date d’entrée en vigueur du présent amendement, 
dans le cas de les pneumatiques fabriqués par le procédé «talon à talon» défini 
au paragraphe 2.37.3 ou par tout procédé dans lequel le matériau de la paroi 
est renouvelé homologués pour la première fois après [le 1er janvier 2009] doivent 
porter le symbole d’identification visé au paragraphe 2.21.4, qui doit être placé 
immédiatement après l’indication du diamètre de la jante telle que définie 
au paragraphe 2.21.3.» 

*     *    * 

B. JUSTIFICATION 

 Ces amendements visent à aligner le positionnement de la configuration du montage 
pneumatique/jante au sein de la désignation de la dimension du pneumatique sur les 
modifications récemment adoptées en ce qui concerne le Règlement no 75 (pneumatiques 
pour motocycles). 

 La proposition d’ajout du paragraphe 3.2.12 concerne la date d’introduction de cette 
prescription pour les pneumatiques fabriqués à l’aide du procédé «talon à talon» ou le matériau 
de la paroi du pneumatique d’origine est remplacé par un nouveau matériau, recouvrant ainsi les 
marques du pneumatique d’origine. Dans le cas des pneumatiques fabriqués sans renouvellement 
du matériau de la paroi, la prescription découlera automatiquement de celle tendant à marquer 
les nouveaux pneumatiques conformément aux modifications similaires apportées 
au Règlement no 54. On considère qu’une période de deux ans est suffisamment longue pour 
permettre à l’industrie du rechapage des pneumatiques de modifier les moules sans grosse 
difficulté ni coût important, étant donné en particulier le faible nombre de pneumatiques portant 
un symbole d’identification de la configuration du montage pneumatique/jante. 
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